
  
 

PROGRAMME DE FORMATION  

AU PERMIS BE 
 

NOUVELLE MESURE ENTREE EN VIGUEUR LE 19 JANVIER 2013 
 

Prérequi : 
Etre âgé de 18 ans et être titulaire du permis B 
Avoir satisfait à la visite médicale catégorie Groupe Lourd 
 

Véhicules concernés : 
Le permis BE est nécessaire pour la conduite des véhicules de catégorie B attelés d’une remorque lorsque le PTAC de la 
remorque est > à 750 kg et < à 3500 kg et que la somme de PTAC du véhicule tracteur et de la remorque est > à 4250 kg 
 

EPREUVE PRATIQUE : 12 HEURES DE FORMATION + ½ JOURNEE D’EXAMEN (4H) 
Signalisation et règles spécifiques aux véhicules poids lourds 
Comportement et sécurité 
Prévention et incidences liées au non respect des règles de conduite 
Constat amiable d’accident 
Réglementation sociale (temps de conduite, temps de repos) 
Règles de base de la conduite préventive 
 
Epreuve Pratique : composé de deux épreuves : 
  Epreuve hors circulation 
   L’admissibilité se déroule chronologiquement et comprend : 

1.  les vérifications courantes de sécurité 
2.  un attelage et un dételage 
3.  une interrogation orale 
4.  un exercice de maniabilité (chronométré) 
5.  prise en charge des véhicules, assurance et documents 
6.  organiser un chargement 

 
  Epreuve en circulation 
   Elle s’effectue en agglomération, sur route et / ou autoroute 
1. vérifications avant départ 
2. gérer la fatigue et hygiène 
3. savoir adapter sa conduite par temps de pluie, neige, verglas, brouillard et vent 
4. en circulation : en travaillant l’anticipation 
5. situations d’urgence : freinage, porte à faux, angles morts 
 

Prévoir ½ journée pour l’examen, suivant ordre de passage à l’examen (soit 4 heures) 
 

Réussite à l’examen : pour accéder à l’épreuve en circulation, il faut être reçu à l’épreuve plateau. Un résultat favorable à 
l’épreuve en circulation entraîne la réussite à l’examen 
 

Période de formation : à définir 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES 
Ouvrage pédagogique : livre formation spécifique permis BE, comportant les modules à connaître pour la réussite à 
l’examen + Maquettes mécaniques : moteur, boîte de vitesse, direction + Livret de suivie de formation théorique et circulation 
Véhicule équipée doubles commandes, avec attache de remorque + remorque habilités pour les examens permis de 
conduire 
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